
Carrières et biodiversité : contexte européen 
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Les directives oiseaux et habitats 

Adoption par la Commission Européenne des directives européennes 
 
• sur la protection des oiseaux (1979) 
• sur la protection des habitats et des autres espèces (1992) 
 
Transposées dans la loi régionale sur la conservation de la nature 
 

Objectif des directives européennes: 
• Assurer le maintien ou le rétablissement dans un état de conservation 

favorable des espèces d’intérêt communautaire 
 
Espèces d’intérêt communautaire : espèces qui font l’objet 
d’une préoccupation à l’échelle européenne (reprises dans les 
listes annexées) 



6 

Les directives oiseaux et habitats 
Moyens prévus des directives européennes: 
 
• Obligation pour les EM d’assurer une protection stricte de certaines 

espèces et de leurs habitats 
 
• Obligation pour les EM de désigner des zones  à préserver pour la 

protection de certaines espèces 
 

 Interdiction formelle de  
• capture et mise à mort intentionnelle d’individus ; 
• perturbation intentionnelle d’individus ; 
• destruction, ramassage intentionnel des œufs ; 
• détérioration ou destruction des sites de reproduction. 

 
Possibilité de dérogation 
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Fitness check! 
Evaluation des directives oiseaux et habitats 
 
• Pas de révision des directives! 
 
• Mais des besoins urgents d’agir dans différentes directions 

 
• Développer et appliquer des approches plus intelligentes dans la mise 

en œuvre des directive (éviter les coûts non nécessaires) 
 

• Améliorer le respects des dispositions des deux directives dans les EM 
 

• Renforcer les investissements dans les zones Natura 2000 
 

• Améliorer les connaissances et promouvoir l’engagement du public et 
des stakehoders 
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Différentes initiatives de la Commission 
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Guide Natura 2000 

3 ans de préparation !  
  
Beaucoup d’efforts pour faire entendre la voix de 

l’industrie extractive 
 
L’industrie extractive peut cohabiter avec des zones 

Natura 2000 
 
L’industrie extractive peut contribuer de manière 

positive à la biodiversité 
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Evaluation et qualité des écosystème  

Rapport d’avril 2013 
 
Propose une typologie d’éco-système à évaluer et 
cartographier 
 
Suggère l’utilisation de Common International 
Classification of Ecosystem Services) à des fins de 
comptabilité environnementale 
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Infrastructure verte 

Communication de 2013 
 
Promouvoir les bonnes pratiques, élaborer des 
orientations techniques, créer des plateformes 
d’échange 
 
Améliorer les données et l’expertise 
 
Rechercher des mécanismes de financement 
innovants pour soutenir les investissmeents 
dans de sprojets d’infrastructure verte 
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No Net Loss 

Projet de communication mis en stand-by 
 
Principe: éviter toute perte nette de biodiversité 
 
Lien avec la stratégie: éviter – réduire - 
compenser 
 
Impacts potentiels importants 
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Plateforme Business@Biodiversity 

Un des outils de la stratégie biodiversité de l’UE 
 
• Outil de communication entre l’industrie et la 

Commission européenne 
• UEPG a un statut d’observateur 
 
Thème à venir 
 
• Comptabilité du capital naturel  
• Innovation => nature temporaire ! 
• Accès aux mécanismes financier 
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Le programme LIFE 
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Le programme LIFE 

Un des outils de la stratégie biodiversité de l’UE 
 
• l’instrument financier de l’UE en matière 

d’environnement et de changement 
climatique.  
 

• Co-financement de projets qui présentent 
une valeur ajoutée au niveau européen. 
 

• 4306 projets co-financés depuis 1992 
 

• 3,4 milliards € pour la période 2014-2020 
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L’UEPG, notre fédération européenne 
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En résumé, le contexte européen, c’est… 

Un régime de protection de la biodiversité ambitieux 
Des directives, des contraintes, des dérogations… 
… et la tentative d’harmoniser ces contraintes 

Un enjeu pour le futur 
… pour mieux intégrer business et biodiversité 

Des associations qui nous représentent 
et défendent nos intérêts 

Mais aussi, la raison de notre présence ici !  
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Merci de votre attention 


